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ÉDITO DU MAIRE 
 

Chè rès Aubinoisès èt chèrs Aubinois, 
 

J’èspè rè què vos vacancès sè sont bièn passè ès èt què vos 
ènfants ont bièn rèpris lè rythmè scolairè. 
 
Dè nombrèusès manifèstations sè sont dè roulè ès èt notrè 
nouvèllè association La Prochainè Airè nous a rè galè s dè 
musiquès èt activitè s dont lè yoga d’Edith. 
 
Lès ènfants, èn plus dè lèur Noè l, ont èu unè journè è a  
Nigloland, c’èst èn rattrapagè dè l’annè è « Covid ». 
 
Plusièurs dossièrs dè travaux sont tèrminè s èt d’autrès 
sont èn cours d’è tudè. 
 
A cèttè hèurè nous avons un nouvèau gouvèrnèmènt. La 
Francè èst tènuè gra cè a  sès mairès, mais lès budgèts dès 
rè gions èt dè partèmènts sont quasimènt impossiblès a  
fairè sauf  changèmènt. 
 
Lès è lèctions municipalès auront lièu lès 15 èt 22 mars 
2026. 
 
Lè rèpas dès aî nè s èst fixè  au 6 dè cèmbrè pour lès plus dè 
65 ans, nous vous y attèndons nombrèux. 
 
Et ènfin lès traditionnèls vœux du mairè lè 6 janvièr 
2026. 
 
Jè vous souhaitè a  toutès èt tous dè passèr unè fin d’annè è 
la plus agrè ablè possiblè èntourè s dè vos prochès. 

Votrè dè vouè  mairè,  J.P. BAUSSART 
     Vicè-prè sidènt dè la C.C.J. , chargè  dès financès 

Trè sorièr adjoint dès Mairès dè Francè 89 

 

SECRÉTARIAT DE LA MAIRIE 
HORAIRES D’OUVERTURE AU PUBLIC 

 

Lundi dè 8h a  12h 
Mardi, jèudi èt vèndrèdi  

dè 8h a  12h èt dè 13h30 a  17h 
 

Fermé les mercredis et samedis 
 
 
 
 
 
 

Congés du 15 au 26 décembre 2025 

 Retrouvez-nous sur  
 

 www.saint-aubin-sur-yonne.fr  
 ou 

 https://www.facebook.com/groups/452347678745921/ 
 

 03.86.63.11.77 
 mairie.de.st.aubin@orange.fr 



Le relevé des compteurs d’eau 
aura lieu entre le 27 octobre et 
le 7 novembre.  
 

N’oubliez pas de nettoyer votre 
regard. 
 

Pensez à couper votre alimenta-
tion en cas d’absence prolon-
gée. 
 

Si un avis de passage est déposé merci de le 
retourner complété au plus vite au secrétariat. 

 

ÉTAT CIVIL 
 
Naissance d’Elyo Pichonnat Baussart le 15 mai 2025 
 

Baptême civil d’Agathe le 12 juillet 2025 
 

Décès de  Mme Wolf Anne le 17 avril 2025 
       Mr Cécillon Jean-Paul le 11 mai 2025  
       Mme Tomochouk Colette le 18 août 2025 

 

C'est grâce aux données collectées lors du recensement de la 
population que les petits et les grands projets peuvent être pen-
sés et réalisés. Les résultats du recensement constituent une 
aide essentielle pour la prise de décision en matière de politique 
publique. 
 

Connaître la population française et de chaque commune : 
Le recensement permet de savoir combien de personnes vivent 
en France et d'établir la population légale de chaque commune 
(population municipale et population totale). Il fournit égale-
ment des informations sur les caractéristiques de la population : 
âge, profession, moyens de transport utilisés, conditions de lo-
gement… 
 

Définir les moyens de fonctionnement des communes : 
De ces chiffres découle la participation de l'État au budget des 
communes. Le calcul de la DGF repose en grande partie sur la 
population totale des communes. 
Par ailleurs, plus de 350 textes réglementaires font référence 
aux chiffres de population légale, dans de nombreux domaines : 
nombre d'élus au conseil municipal, détermination du mode de 
scrutin, nombre de pharmacies, réglementation sur l’héberge-
ment d’urgence… 
 

Prendre des décisions adaptées pour la collectivité : 
La connaissance de ces statistiques est aussi un des éléments 
qui permettent de préparer les décisions publiques, notamment 
toutes celles relatives aux équipements collectifs nécessaires 
(logements, petite enfance, personnes âgées, moyens de trans-
ports…). 

du 15 janvier  
au 

 14 février 2026 

Si vous souhaitez voter aux élections munici-
pales de mars 2026 alors que vous n'êtes pas 
inscrit(e) sur les listes électorales, vous devez 
vous inscrire au plus tard le 6 février 2026. Ce 
délai est reporté au 5 mars 2026 si vous êtes 
dans l’une des situations suivantes : jeune de 
18 ans n'ayant pas fait le recensement citoyen, 
déménagement récent, acquisition récente de la 
nationalité française, droit de vote récemment 
recouvré.  
Inscriptions en mairie avec la copie d’un justi-
ficatif d’identité en cours de validité et un jus-
tificatif de domicile de moins de 3 mois ou en 
ligne via Demande d'inscription en ligne sur les 
listes électorales | Service Public  

 

Notre tennis, rénové en 2023, est très apprécié des Aubinois
(es) mais aussi des habitants aux alentours. 
 

Cette année, nous avons enregistré 27 abonnements contre 23 
l’an passé. Des bancs et un tableau de score sont venus  com-
pléter le complexe qui fermera ses 
portes pour l’hiver au 14 novembre 
prochain. 
 

La réouverture se fera à la mi avril 
dès que les beaux jours le permet-
tront. 

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R16396


 
 
 
 
 

Les activités se multiplient et se diversifient dans notre village.  
 

Au-delà des manifestations organisées par le comité des fêtes, pour les petits ou les plus grands, nous avons eu raison 
de soutenir les projets de la Prochaine Aire, association composée d’une équipe très engagée, qui a été rejointe par 
notre super prof de yoga, Edith, qui organise des sessions à l’écluse, en plus de son activité au Yoga Shala. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  
  
  
     
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Pour la cérémonie du 8 mai, comme tous les ans, après 
nous être rendus au monuments aux morts, nous avons 
rendu hommage à Monsieur Riou. 
 

 Cette année, nous avons également eu une pensée pour 
André Bordereau, père de notre amie Monique Bry, qui 
fût pompier volontaire à Saint Aubin mais surtout engagé 
dans les Forces Frances Intérieures, puis dans l’armée 
Rhin et Danube et décoré de la Croix de guerre avec 
étoile d’argent. 

Le lavoir : visites, toujours 
plus nombreuses de notre ma-
gnifique édifice, entretenu avec 
fierté par Mr et Mme Gilet, Mr 
et Mme Stéphane, Fabrice, José 
et tous les autres bénévoles. 



Le 29 juin : sortie à Nigloland 
avec plus de 40 participants.  
Merci à Cindy et Frédéric pour 
cette belle journée. 

 

Le 14 Juillet :  
buffet campagnard et retraite aux  

flambeaux (47 adultes et 5 enfants) 

  Le 27 avril : Pâques au terrain de jeux 
              environ 30 participants 

    Les phasmes de Jérôme 

 



 

 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Le 5 juin :  
 
180 ans après sa construc-
tion et après 18 mois de tra-
vaux, réalisés par le groupe 
Bouygues, pour un coût total 
de 5,9 M€ intégralement 
financé par le Conseil Dé-
partemental :  

 

Inauguration  
et réouverture  

du Pont de Cézy  
 
Le dernier pont suspendu de 
l’Yonne est entièrement ré-
nové et relie de nouveaux 
Cézy à Saint Aubin sur 
Yonne pour la plus grande 
joie de tous.  

     Le 22 août :  visite et repas 
     Chablis / Noyers sur Serein 
            (20 personnes) 

Le 28 juin :  
Croisière sur le Canal du Nivernais 

et visite de Clamecy   
(20 personnes) 



 
 
 

Le 18 octobre : choucroute traditionnelle ou 
choucroute de la mer (complet), 
 

Le 02 novembre : Halloween, 
 

Le 21 novembre : Beaujolais Nouveau, 
 

Le 06 décembre : repas des aînés, 
 

Le 14 décembre : noël des enfants (affiche 
et renseignements à suivre), 
 

Le 06 janvier 2026 : vœux du Maire à la 
salle des fêtes, Place des Ormes. 

Les 6 et 7 septembre : 
 

10ème édition des Bouchons de 
Joigny avec passage dans 
notre village. 
 

Le 14 septembre :  
 

Vide greniers annuel qui a 
malheureusement été gâché 
cette année par la pluie, mais 
nous tenions tout de même à 
remercier Monsieur Jonathan 
Devove, traiteur à Saint Aubin, 
qui a restauré les personnes 
présentes. 

Le 12 octobre : marche rose 

Pour la seconde année, la marche rose s’est arrêtée pour une collation à 
la prochaine aire, maison éclusière de Saint Aubin sur Yonne :  
croissants, pains au chocolat et 
bouteilles d’eau étaient mis à 
disposition.  
Dès 10h30, les premiers mar-
cheurs arrivant d’Armeau ont 
visité notre beau lavoir. Ils ont 
été rejoints par les marcheurs 
de Cézy et de Villecien accom-
pagnés de leurs maires et tous 
ensemble ils sont partis en di-
rection du Parc du chapeau à 
Joigny. Belle matinée au profit 
du cancer et merci à tous. 


